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L’ETIQUETAGE 
NUTRITIONNEL

Cholestérol et prescription diététique 

Marques premier prix, marque de distributeur ou marque nationale ne constituent pas un curseur de la qualité 
nutritionnelle d’un aliment. Il faut donc lire attentivement l’étiquette lorsque l’on achète un produit.
L’étiquetage nutritionnel fait l’objet de nombreuses règlementations pour mieux informer le consommateur. Le 
Règlement Européen n°1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, dit 
« INCO », clarifie et harmonise l’étiquetage des denrées alimentaires commercialisées dans l’Union Européenne. 

 RÈGLES D’ÉTIQUETAGE SELON INCO
Le règlement demande que les étiquettes n’induisent pas en 
erreur le consommateur en étant claires et compréhensibles. 
12 mentions sont obligatoires, incluant entre autres la 
dénomination de vente, la quantité nette de denrée 
alimentaire, la date de durabilité minimale, le nom ou la 
raison sociale et l’adresse de l’exploitant ou encore les 
conditions de conservation et/ou d’utilisation. Certains points 
importants détaillés ci-dessous devraient être regardés en 
priorité lors du choix du produit.

La liste des ingrédients
Elle permet de connaître la composition du produit. Les 
ingrédients sont indiqués dans l’ordre décroissant de leur 
proportion, en poids.

Les différents allergènes doivent être mis en évidence de 
façon claire dans cette liste. Ils sont souvent indiqués en 
gras ou en italique.

La déclaration nutritionnelle
Elle est obligatoire pour toutes les denrées alimentaires 
vendues au consommateur depuis le 13 décembre 2016. Elle 
se présente sous la forme d’un tableau (sauf souci de place), 
indiquant le contenu nutritionnel des aliments pour 100g du 
produit (ou 100 mL de liquide) : valeur énergétique, matières 
grasses (dont graisses saturées), glucides (dont sucres), 
protéines et sel sont obligatoirement indiqués. 

En plus des valeurs pour 100g (ou 100 mL), certains produits 
indiquent ces valeurs pour une portion. La quantité que 
représente une portion est alors indiquée. 

Les apports de référence* (AR) sont également souvent notés 
(en %) et permettent de comparer les teneurs en nutriments 
apportés par le produit par rapport aux recommandations 
journalières. 

La déclaration nutritionnelle peut être plus complète et 
détailler des catégories de nutriments. Par exemple, pour les 
matières grasses, peuvent être indiqués les teneurs en acides 
gras monoinsaturés et polyinsaturés. On peut également 
retrouver les teneurs en vitamines et minéraux s’ils sont 
présents en quantité suffisante dans le produit, c’est-à-dire 
au moins 15% des AR pour 100g (7,5% pour 100 ml pour les 
liquides).

*Les AR européens sont établis pour l’adulte : 8400 kJ/2000 
kcal, 70g de matières grasses, 20g d’acides gras saturés, 260g 
de glucides, 90g de sucres, 50g de protéines et 6g de sel.

 

 ZOOM SUR LES MATIÈRES GRASSES
> Plats cuisinés et préparations industrielles
Privilégier les plats cuisinés dont le taux matières grasses 
(= lipides) est inférieur à 7 %.
Autres critères à prendre en compte :
- Teneurs en acides gras saturés et acides gras trans, 
sachant que leur consommation doit être réduite en cas 
d’hypercholestérolémie.
- Rapport protéines sur lipides. 
Dans un plat cuisiné de type viande + accompagnement, 
l’apport en protéines doit être supérieur à celui des graisses. 
C’est un gage de qualité nutritionnelle.
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…SUITE  L’ETIQUETAGE  
NUTRITIONNEL

Cholestérol et prescription diététique 

> Sucre et produits sucrés
   Repère : 1 fruit frais contient en moyenne 12 % 

de sucres (glucides).

> Compotes et fruits au sirop 
Favoriser les purées de fruits, les compotes allégées et les 
produits ayant une teneur inférieure à 15 % de sucres.

> Pâtisseries
Il est important de se faire plaisir. Si l’on aime les gâteaux, 
ne pas s’en priver mais les réserver plutôt aux occasions 
particulières.
Pâtisseries les moins sucrées : Tarte aux fruits, flan…
   Repère :  

1 pâtisserie : 1 fois par semaine.

> Boissons sucrées 
   Repère : 1 verre de jus de fruits par jour (à 15 % 

de glucides environ).

Jus, sodas et boissons sucrés sont de plus en plus consommés. 
Peu rassasiants, les calories apportées par ces aliments 
« liquides » ont tendance à s’ajouter aux calories des aliments 
« solides » sans que l’on s’en aperçoive. Consommés trop 
souvent, ils contribuent à la prise de poids. 

> Produits « light »
Dans certains produits, la saveur sucrée est apportée par 
des édulcorants qui apportent considérablement moins de 
calories. Il peut s’agir de sodas, de confiseries, de yaourts…
Ces aliments peuvent aider à limiter la consommation globale 
de sucre ; ils sont notamment utiles aux personnes souffrant 
de diabète.
Mais attention ! Certains produits « A teneur réduite en sucre » ou 
« allégés en sucres » sont effectivement moins riches en sucre 
(au minimum - 30 %) mais en gardent toutefois une proportion 
encore importante.

Important ! 
Mention « Sans sucre ajouté » : tout est dans le S !
« Sans sucres ajoutés » : le produit ne contient aucun sucre 
ajouté, ni aucun édulcorant ajouté. Ce qui ne veut pas dire que 
l’aliment ne contient pas de sucres naturellement présents !
« Sans sucre ajouté » : le produit a pu être enrichi avec d’autres 
sucres que le saccharose (fructose, sirop de glucose…).

Privilégier aliments et préparations qui 
contiennent moins de 1 g de sel /100 g.

Le taux de sel peut être exprimé sous deux formes : quantité 
de sel (= chlorure de sodium) ou quantité de sodium. 

Attention ! Pour la mention « sodium » seule : multiplier le 
chiffre indiqué par 2,5 pour obtenir l’équivalent en sel ; 0,4 g 
de sodium correspond à 1 g de sel / 100 g d’aliment.

NB : les légumes en conserve sont additionnés de sel : varier 
les approvisionnements et alterner légumes frais, surgelés et 
en boîte.

> Garnitures préparées à l’avance 
(type : poêlée de légumes, préparation à base de pomme de 
terre etc.)
Privilégier les préparations inférieures à 5 % de matières 
grasses. 

> Produits laitiers frais
Privilégier les yaourts contenant moins de 4 % de matières 
grasses. 
Les produits à teneur réduite – ou sans – matière grasse sont 
obtenus en utilisant, pour leur fabrication, du lait écrémé.

Attention ! Les produits laitiers en rayons sont souvent 
mélangés avec des préparations « gourmandes » qui se 
rapprochent plus de la pâtisserie. 

 AUTRES REPÈRES UTILES
> Sel

Teneur moyenne des aliments en sel = 1 g de sel 
pour 100 g d’aliment
En France, la consommation moyenne en sel est 
largement supérieure à nos besoins


